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AMBULANCIER 
 

 
  

 
 
 

QUEL EST LE METIER DE L’AMBULANCIER? 
 
 
L’ambulancier exerce son activité au sein d’une entreprise privée ou d’un établissement de 
santé. 
Il assure, sur prescription médicale ou en cas d’urgence médicale, la prise en charge et le 
transport de malades, de blessés ou de femmes enceintes dans des véhicules de transport 
sanitaire adaptés pour des raisons de soins ou de diagnostic.  
 

 
 
L’ambulancier est un soignant à part entière même si son activité est pré ou inter 
hospitalière. 
Pour exercer ce métier, il est nécessaire d’être autonome et de faire preuve d’initiatives, la 
dimension relationnelle étant également essentielle. Il est en effet nécessaire de rassurer des 
patients souvent inquiets en les installant le plus confortablement possibles, en étant à leur 
écoute. En cas d’urgence son intervention permet d'éviter des séquelles, de diminuer le temps 
des soins et de l'hospitalisation. Il est le premier maillon de la chaîne médicale. 
 
L’auxiliaire ambulancier est habilité à la conduite des véhicules de transport sanitaire 
(Véhicule Sanitaire Léger - VSL et Ambulance) il doit être titulaire d’une attestation de 
formation de 70 heures avec évaluation des compétences acquises. Cette formation porte sur 
l’hygiène, la déontologie, les gestes de manutention, les règles du transport sanitaire et sur 
les gestes d’urgence en vue de l’obtention de l’attestation aux gestes et soins d’urgence de 
niveau 2 ou d’une formation équivalente reconnue par le ministère chargé de la santé. Cette 
formation est délivrée par les instituts de formation autorisés pour la formation au diplôme 
d’Etat d’ambulancier. 
�
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AVEC QUELLE FORMATION ? 
 

 
Le Diplôme d’Etat d’Ambulancier (DEA)  qui relève du Ministère de la Santé :  
 
Il s’agit d’une formation en alternance, cours en institut de formation et stages dans des 
établissements de santé et services de transports sanitaires (privés ou  publiques).  
 

 
 
- Elle est ouverte aux candidats qui : 

1) sont âgés d’au moins 18 ans au début de la formation 
2) disposent d’un permis de conduire conforme à la réglementation en vigueur et en 
état de validité, 
3) fournissent :  

-  l’attestation préfectorale d’aptitude à la conduite d’ambulance après examen 
médical effectué dans les conditions définies à l’article R.221-10 du code de la 
route, 
- un certificat médical de non contre indications à la profession d’ambulancier 
délivré par un médecin agréé, 
- un certificat médical de vaccinations conforme à la réglementation en vigueur 
fixant les conditions d’immunisation des professionnels de santé en France, 
- l’attestation, en cours de validité, de formation aux gestes et soins d’urgence de 
niveau 1 ou d’un équivalent reconnu par le ministère chargé de la santé. 

 
·  ont satisfait aux épreuves de sélection qui comprennent : 

Une épreuve d’admissibilité : 
1°  Un stage de découverte dans un service hospitalier en charge du transport sanitaire ou dans 
une entreprise de transport sanitaire habilitée par le directeur régional des affaires sanitaires et 
sociales, conformément à l’article 17 de l’arrêté du 26 janvier 2006, pendant une durée 
minimale d’un mois de 140 h, comme 3ème coéquipier. Le candidat devra disposer, à l’issue de 
ce stage, d’une attestation conforme à l’annexe I, le validant.  
 
2° Une épreuve écrite, anonyme, d’une durée de deux heures, notée sur 20 points. 
Cette épreuve comporte un sujet de français et un sujet d’arithmétique :  
a) le sujet de français du niveau du brevet des collèges doit permettre au candidat à partir d’un 
texte de culture générale d’une page maximum portant sur un sujet d’actualité d’ordre 
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sanitaire et social, de dégager les idées principales du texte et de commenter les aspects 
essentiels du sujet traité sur la base de deux questions maximum. 
b) Le sujet d’arithmétique porte sur les quatre opérations numériques de base et sur les 
conversions mathématiques. Il ne peut être fait appel pour cette épreuve à des moyens 
électroniques de calcul. 
 
Une épreuve d’admission : 
- à partir d’un texte de culture générale du domaine sanitaire ou social d’évaluer la capacité du 
candidat à comprendre des consignes, à ordonner ses idées pour argumenter de façon 
cohérente et à s’exprimer (noté sur 12). 
- et d’évaluer lors de l’entretien avec le jury, la motivation du candidat, son projet 
professionnel ainsi que ses capacités à suivre la formation. (noté sur 8). 
Une note inférieure à 8 sur 20 à cette épreuve est éliminatoire. 
 
Dispense d’épreuve écrite d’admissibilité : 
- Les candidats titulaires d’un titre ou diplôme homologué au niveau IV ou enregistré à ce 
niveau au répertoire national de certification professionnelle, délivré dans le système de 
formation initiale ou continue français ; 
- Les candidats titulaires d’un titre ou diplôme du secteur sanitaire ou social homologué au 
minimum au niveau V, délivré dans le système de formation initiale ou continue français ; 
- Les candidats titulaires d’un titre ou diplôme étranger leur permettant d’accéder 
directement à des études universitaires dans le pays où il a été obtenu ; 
- Les candidats ayant été admis en formation d’auxiliaires médicaux. 
 
Dispense du stage de découverte : 
-   Les candidats provenant de la voie de l’apprentissage 
- Les auxiliaires ambulanciers ayant exercé, à la date des épreuves, pendant un mois au 
minimum, en continu ou en discontinu, durant les trois dernières années.  
Dispense de la totalité de l’épreuve d’admissibilité : 
- Les auxiliaires ambulanciers ayant exercé, à la date des épreuves, pendant un an au 
minimum, dans une ou plusieurs entreprises de transport sanitaire. 
 
Le Diplôme d’Etat  
L’ensemble de la formation comprend 18 semaines soit 630 heures d’enseignement théorique 
et clinique en institut de formation et en stage, réparties comme suit : 
��� �  Enseignement en institut de formation : 13 semaines, soit  455 heures 
��� �  Enseignement en stage clinique et en stage en entreprise : 5 semaines, soit 175 heures. 
 
Les modules de formation correspondent à l’acquisition des huit compétences du diplôme :  
Module 1 : Dans toute situation d’urgence, assurer les gestes adaptés à l’état du patient - 3 
semaines (105 heures) 
Module 2 : Apprécier l’état clinique d’un patient  - 2 semaines (70 heures) 
Module 3 : Respecter les règles d’hygiène et participer à la prévention de la transmission des 
infections - 1 semaine (35 heures) 
Module 4 : Utiliser les techniques préventives de manutention et les règles de sécurité pour 
l’installation et la mobilisation des patients. - 2 semaines (70 heures) 
Module 5 : Etablir une communication adaptée au patient et à son entourage - 2 semaines (70 
heures)  
Module 6 : Assurer la sécurité du transport sanitaire - 1 semaine (35 heures) 
Module 7 : Rechercher, traiter et transmettre les informations pour assurer la continuité des 
soins - 1 semaine (35 heures) 



CRIPP/ARHIF-DRASSIF-CRIF le 07/08/09 
www.cripp-idf.fr 

4 

Module 8 : Organiser les activités professionnelles dans le respect des règles et des valeurs de 
la profession - 1 semaine (35 heures) 
 
Cursus partiels : 
- Les aides-soignants doivent suivre les unités de formation 1, 3, 6 et 8 ainsi que les stages 
correspondant à ces dernières. 
- Les auxiliaires de puériculture doivent suivre les unités de formation 1, 2, 3, 6 et 8 ainsi que, 
les stages correspondant à ces dernières. 
- Les titulaires d’un diplômes des professions inscrites aux titres Ier, II, III et V du livre III de 
la quatrième partie réglementaire du code de la santé publique doivent suivre les unités de 
formation 6 et 8 ainsi que, les stages correspondant à ces dernières. 
 
Les stages  
Ils sont réalisés dans les structures suivantes : 
* Service de court ou moyen séjour : personnes âgées ou handicapées, pédiatrie ou 
rééducation fonctionnelle : 1 semaine 
* Services d’urgence : 1 semaine 
* SAMU ou SMUR ou stage optionnel supplémentaire en service d’urgence : 1 semaine 
* Entreprise de transport sanitaire : 2 semaines 

 

   
 QUEL EXERCICE PROFESSIONNEL ?  
   
 
 
-les activités principales de l’ambulancier: 
 
- aider le malade à monter dans l'ambulance, veiller à l’installer dans la position la plus 
adaptée à son état,  
- surveiller l’état clinique des patients à la prise en charge et durant les  transports, 
- réaliser les gestes de premiers secours en cas de détresse du malade à la prise en charge, ou 
en cours de transport, 
- remplir certaines tâches administratives : feuille de surveillance, facturations...  
- conduire en urgence et connaître la région dans laquelle il intervient, afin d’établir un 
itinéraire permettant un transport rapide et confortable pour le malade,  
- entretenir son véhicule et le matériel médical qui s'y trouve,  
- transmettre le bilan de l’état de santé du malade qu’il transporte afin de faire le lien entre les 
différents partenaires de la chaîne médicale et la médicalisation sur le terrain de malades 
lourds.  
 
-les conditions de travail : 
 
Ce métier s’exerce en milieu public ou privé en lien avec l’organisation de l’Aide Médicale 
d’Urgence. Ce qui implique, dans la plupart des cas et selon les entreprises de transport 
sanitaire, un roulement des équipes avec du travail les week-ends, des journées de grandes 
amplitudes (+10h) et des permanences pour la nuit.   
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-l’emploi  :  
 
On dénombre 46 000 ambulanciers en France exerçant dans les entreprises de transports 
sanitaires et les hôpitaux. Le vieillissement de la population ainsi que le développement des 
alternative à l’hospitalisation, offrent des perspectives d'emploi intéressantes pour les 
jeunes diplômés au sein des 4 887 établissements agréés.( source Fédération Nationale des 
Transporteurs Sanitaires – FNTS). 
 

 
 
 

 
QUELLE EVOLUTION PROFESSIONNELLE ? 

 
 
 
 
 
 
 
Les passerelles : 
Les ambulanciers diplômés d’Etat peuvent bénéficier d’un 
cursus partiel vers la profession d’Aide Soignant, ils doivent 
suivre les unités de formation 1, 3, 6 et 8 ainsi que les stages 
correspondant à ces dernières. 
 
Les autres métiers du transport sanitaire : 
- ambulancier de SAMU/SMUR 
- gérant ou chef d’entreprise de transport sanitaire 
- régulateur des transports sanitaires 
 
 
 
 
 
 
 

 
QUEL SALAIRE ? 

 
 
 
Les salaires peuvent varier selon le secteur d’exercice (public, privé) les horaires de travail 
et l’expérience professionnelle. 
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A titre indicatif, dans le secteur public : 
-1 411€ net par mois en début de carrière 
-2414€ net par mois en fin de carrière. 
 
 

 
LIEUX DE FORMATION EN ILE-DE-FRANCE 

 
 
Œuvres hospitalières de l’Ordre de Malte   
Siège Social  
42 rue des Volontaires  
75015 PARIS  
Tél : 01 45 20 96 64  
Fax : 01 55 74 53 56 
 
Croix-Rouge Française  
Institut de Formation des Ambulanciers  
98 rue Didot  
75014 PARIS  
Tél: 01 44 43 58 00 
Fax : 01 44 43 58 20 
http://irfss-idf.croix-rouge.fr 
 
Centre de formation du personnel des transports sanitaires (AFT-FC/CFTS)  
43 rue du Général de Gaulle  
78490 TREMBLAY SUR MAULDRE  
Standard : 01 34 94 27 27 / 01 34 94 27 20 / 01 34 94 27 08  
Fax : 01 34 87 92 17 
 
Centre de formation professionnelle d’ambulanciers de Maison Blanche/ Montfermeil/ Le 
Raincy  
3 avenue Jean Jaurès  
93330 NEUILLY SUR MARNE  
Tél standard : 01 49 44 40 50 / 01 49 44 36 38  
Fax : 01 49 44 36 01 
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